
Légende du plan localisé agricole

Périmètre de validité du plan.

Emprise maximale des serres projetées.
Niveau de référence = 414.00
Hauteur maximale des serres projetées 7.10 mètres

Emprise destinée au conditionnement, à des locaux techniques et administratifs
liés à l'exploitation. Hauteur maximale des constructions : 7,10 mètres.

Aménagement

Prairie fleurie.

Haie arbustive.

Arbres à planter.

Surface perméable (dalle gazon).
Zone de stationnement pour véhicules utilitaires et personnels.

Mesures de mise en oeuvre
Eléments de base du programme d'équipement

Réseau d'assainissement des eaux pluviales.

Réseau d'assainissement des eaux usées.

1 et 2 : Rétention des eaux pluviales du sous-périmètre de gestion à la parcelle (hauteur = 5 mètres) .
3 : Stockage des eaux pluviales (hauteur = 10.5 mètres)

Sous-périmètre de gestion des eaux à la parcelle.

Bassin de rétention à créer de 300 m3.

Réseau d'assainissement des eaux de drainage.

Fossé d'évacuation des eaux de pluie.

Les contraintes de limitation du débit de restitution des eaux non polluées dans les milieux récepteurs ont été
fixées par le PREE dit "Aire-Drize" à 5l/s/ha pour un temps de retour de 10 ans pour l'Aire et ses affluents.
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Légende du schéma indicatif
du développement des secteur

Secteur défini.

Périmètre de validité du plan localisé agricole.

Césures vertes.

Emprises maximum des serres futures.

Emprises des serres existantes.

Axes principaux de desserte des exploitations.
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Schéma indicatif du développement des secteurs Plan localisé agricole
Chemin de Léchat, chemin du Loup, chemin des Ruttets et chemin des Cornaches.
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